
CONSEIL SUPERIEUR DE LA MARINE MARCHANDE

Séance du jeudi 20 septembre 2012 

AVIS
1 ■ Examen   pour   avis du projet de nouvelle partie réglementaire du code des   

transports concernant les ports maritimes.

Résultat du Vote
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 7
POUR : 22

 Le  Conseil  Supérieur  de  la  Marine  Marchande  donne  un  avis 
favorable  au  projet  de  nouvelle  partie  réglementaire  du code des  transports 
concernant les ports maritimes.

 

2  ■    Examen pour avis  du projet d’ordonnance lié  à  la  transposition de la  DE 
2010/65 sur la dématérialisation des formalités déclaratives applicables aux navires à l’entrée 
et/ou à la sortie des ports des États membres.

Résultat du Vote
CONTRE : 1
ABSTENTIONS : 9
POUR : 19

Le  Conseil  Supérieur  de  la  Marine  Marchande  donne  un  avis 
favorable  au projet  d’ordonnance lié  à  la  transposition de  la  DE 2010/65 sur la 
dématérialisation des formalités déclaratives applicables aux navires à l’entrée et/ou à 
la sortie des ports des États membres.

3 ■     Examen pour avis du projet de loi autorisant la ratification de la convention   
internationale sur l’enlèvement des épaves adoptée à Nairobi le 18 mai 2007     

Résultat du Vote
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
POUR : 29

 Le Conseil Supérieur de la Marine Marchande donne un avis favorable au 
projet de loi autorisant la ratification de la convention internationale sur l’enlèvement 
des épaves adoptée à Nairobi le 18 mai 2007.


